
                                      

2026/2/016 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

Conseil Municipal du 09 avril 2026 

   Le neuf avril de l’an deux mille vingt-six à 19h30, les Membres du 

conseil Municipal de la commune de VENDHUILE, se sont réunis au 

nombre prescrit par la loi, dans la mairie de VENDHUILE, sous la 

présidence de Xavier PASSET. 

 

           Étaient présents : : Messieurs X. PASSET, T. FLEUREAU F. FORTIN, L. FOURNIER, F. GACH, D.     

LETEMPLE, F. DATHY et Mesdames B. CARPENTIER, J. CHARPENTIER, M-A. HERBLOT, N. LERICHE 

M. LONCQ, A. DHEILLY et M. FAXELLE. 

Pouvoirs : Mme D. FURGEROT donne pouvoir à Mr D LETEMPLE. 

Excusés : Mme D. FURGEROT 

            Mme Margaux LONCQ a été nommé secrétaire de séance 

Objet :  Budget Primitif 2026 
  

        Monsieur le Maire présente les prévisions budgétaires du Budget Primitif 2026 comme suit : 

 

* En section d’investissement pour 243 487.70€, équilibrée en dépenses et en recettes.  

 

    En dépense :    Installation d’un colombarium (15 210.00€),  

                             Marché pour la rénovation de l’Église voté à l’opération 0424 (30 000€), 

                             Frais de notaire pour don du terrain B490 (1 550€) et entrée dans l’inventaire de la 

valeur du dit terrain, 

                             Remboursement de l’emprunt (16 197.22€). 

                             Démolition de la maison (11 197.20€) 

                             Solde vidéoprotection (44 009.34€) 

                             Projets à venir (56652.47  

 

      En recette :         FCTVA (22 878.26€),  

                                   Autofinancement (36 000€), 

                                   Subvention des hauts de France pour la vidéoprotection (22 019.00€),     

                                   Subvention DETR pour la vidéoprotection (36 698.76€) 
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                                   Les amortissements. 

 

*En section de fonctionnement pour 543 675.18€ équilibrée en dépenses et recettes : 

 

         Dépenses :  Chapitre 11 : charges à caractères générales (208 175.98€)  

                             Chapitre 12 : charges du personnel (156 000€),  

                             Chapitre 65 : autres charges de la gestion courante (122 341.30€),  

                             Chapitre 66 : les intérêts de l’emprunt (1 736.22€)  

                             Chapitre 67 : charges exceptionnelles (2 000.00€) 

                             Chapitre 042 : opérations d’ordre (20 421.68€). 

 

         Recettes :  Chapitre 70 : qui regroupe les produits des services (36 085.97€), 

                           Chapitre 73 : les impôts et taxes reversés à la commune (267 176.82€),  

                           Chapitre 74 : les dotations (122 104.73€),  

                           Chapitre 75 produits gestion courante (15 000.00€),  

                           Chapitre 76 les produits financiers (15€)  

                           Chapitre 42 amortissements (1 150€)  

                           L’excédent de fonctionnement cumulé (102 142.66€). 

 

Le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents, et après avoir délibéré, adopte le budget 

primitif 2026.                
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